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EXTRAIT DE LA

SEANCEDU 13 SEPTEMBRE 2021
KARATÉ

L'an deux mille vingt-et-un, le lundi 13 septembre à 18h, le Conseil Municipal, légalement convoqué le 7

septembre, s'est réuni en séance ordinaire en l'Hôtel de Ville, sous la présidence de Romain BAIL, maire de

Ouistreham.

Etalent présents : Catherine LECHEVALLIER, Pascal CHRETIEN, Isabelle MÜLLER DE SCHONGOR, Robert PUJOIL, Sabine MIRALLES, Paul

BESOMBES, Sophie POLEYN, Luc JAMMET, maires adjoints,

Annick CHAPELIER, François PELLERIN, Patrick QUIVRIN,Josiane CLEMENT-LEFRANÇOIS, Thierry TOLOS, Béatrice PINON, Pascale DEUTSCH,

Nadia AOUED,Christophe GSELL, Jean-Pierre MENARD-TOMBETTE, Fabienne LHONNEUR, Matthieu BIGOT, Amélie NAUDOT, Pascale SEGAUD

CASTEX, Raphaël CHAUVOIS, Sophie BÔRNER, Yves MESLÉ, Christophe NOURRY,conseillers municipaux.

Absents excusés / pouvoirs (P) : Nadia AOUED (P. Mme CLEMENT-LEFRANÇOIS), Martial MAUGER(P. Mme NAUDOT), Emmanuel TISON (Mme

SEGAUD CASTEX)

Secrétaire de séance : Mme NAUDOT.
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Avant la réforme dela taxe d'habitation, l'exonération temporaire de deux ans s’appliquait d'office surla

part départementale de la taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB) pour les constructions nouvelles,
reconstructions ou additions de constructions.   
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Ladite réforme a depuis transféré cette part départementale à la commune pour compenser la suppression

de la TH.

Ce mécanismevient donc modifierle dispositif d'exonération temporaire.

Ainsi, pour permettre aux contribuables de continuer à bénéficier de l'exonération sur l’ancienne part

départementale de la TFPB, le législateur a fixé une exonération minimum de 40% sur l’ensemble de la

nouvelle part communale de TFPB (ancienne part communale + part départementale).

Comme toute délibérationfiscale, cette décision doit être prise avant le 1° octobre pour application dès

l’année suivante.

En conséquence, lu et entendu l'exposé, conformément à l’article 1383 du CGI et après délibération, LE

CONSEIL MUNICIPAL DECIDEà l’unanimité des suffrages exprimés! de fixer désormais le taux d'exonération

temporaire de la TFPB à 50%.

Fait et délibéré en séance les jour, mois et an que dessus.

Extrait conforme aux registres des délibérations.
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1 MM Chauvois, Meslé et Mme Segaud Castex, y compris avec le pouvoir de M. Tison,fontle choix de s'abstenir.   
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